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On lit dans le Moniteur belge :
« La tranquillité' est rétablie à Bruxelles. La nuit 

du dimanche au lundi a ete calme. Les troupes 
ont bivouaqué sur les places publiques. De nom-, 
breuses patrouilles de cavalerie et d infanterie cir
culaient dans Us rues.

» La j ournéa d’hier s’est passe'e sans qu’aucune 
tentative d1’ désordre ait été renouvelée.

» Tout porte à croire qu’aucun excès n’a eu Leu 
dans les provinces, Les ordres les plus sévères et les 
plus précis ont été envoyés dès dimanche matin aux 
diverses autorités provinciales pour prévenir et re 
primer, au besoin, les scènes affligeantes que l’on 
aurait pu craindre d’y voir éclater.

» l o4 arrestations ont été faites dans la journée de 
dimanche.

» Le Courrier belge , fidèle à son opposition 
passionnée contre le ministère , ne balance pas 
à l’accuser d’imprévoyance , d’impéritie et même 
de complicité dans les déplorables événemens d’hier.

» Après les exagérations, les accusations odieuses 
auxquelles cette feuille se livre chaque jour, depuis 
la révolution, contre les hommes du pouvoir, les 
attaques les plus iniques ne devraient peut être plus 
étonner de sa part.

» Nous ne demanderons pas quel intérêt le mi
nistère peut avoir à jeter le trouble dans le pays, la 
désolation dans les familles , à compromettre le nom 
belge aux yeux de l’étranger. Nous ne demanderons 
pas qui, par sa position , doit mieux que lui coin 
prendre le besoin d’ordre et de modération , qui 
plus que lui s’attache à répandre des sentimens de 
concorde et d’ordre ’ "c ? Mais , si l’on voulait 
à toute force abaisser de si hauts intérêts jusqu’à 
des considérations personnelles , nous demanderions 
qui plus que les ministres doit redouter les com
plications que des désordres es peuvent tou
jours traîner à leur $uile, et le parti que la mal
veillance et la haine ne manquent jamais d’en tirer 
contre eux ?

” Nous demandei ons ce que le ministère pouvait 
légalement faire , qu’il n’ait pas fait ?

” Ainsi que nous l’avons dit hier, dès le samedi, 
les avertissemens et les injonctions nécessaires ont 
e‘e donnés , par le ministère, à l’autorité munici
pale et aux autres autorités chargées de veiller à 
1 ordre public. Le dimanche matin des injonctions 
ont ete renouvelées , des réquisitoires se sont suc
cédés : le ministre de l’intérieur , sortant de ses 
attributions ordinaires , avait convoqué la garde 
civique. Des renforts de troupes ont été demandés 
par estafette dans les villes voisines. Nous dentati
ons quel est lacté que le ministère pouvait pren-
re dans le cercle de ses pouvoirs , et qu’il ait né- 

, ë‘>ge ?
» Avons-nous besoin de dire que le ministère ne 

Peut pas lout faire par lui-même, que les ministres 
■ "e sont pas chargés d’une exécution directe et iin- 

uieihate, qu’ils ont leur sphère légale d’action, et 
que tous leurs pouvoirs se bornent à donner les or
dres nécessaires ?
j “ toutefois le ministère a fait plus : il a été au 
ses A, 8,eS ol)lioa,ir,ns légales , peut-être même de 
HuaientV°8ant <Iue les ‘roubles conii- 
,’êl d V 1 “a Pa® hésiter à prendre, dans l'inté- 
sure cvt°»rJre Pul,1'c . *a responsabilité d’une me- 
pouviirT?’ Gt d investir l’autorité militaire du 
cipale. ° aS‘r Sans le concours l'autorité muni-

jtfrivése®Ca?ll,é cutte mesure .jointe aux renforts 
> e e telle, le Courrier eu convient lui-

même , quelle a mis fin aux excès dont la ville était 
le theatre.

A-près c=s courtes explications , personne ne 
s donnera sans doute que le ministère, tout habi
tué que soient les hommes du pouvoir aux injus
tices des partis, repousse avec indignation une ac- 
cusation aussi absurde qifodieuse. »

Ou lit dans XEmancipation :
" Impartiaux dans l’exposé des événemens comme 

dans le jugement que nous en portons, nous con
tinuons à recueillir les faits avec soin pour les 
transmettre à los lecteurs :

>> La maison qu habite la comtesse de Lalaiim 
rue Ducale, a été menacée. M. de Lalaing fils de 
retour de Vienne depuis deux j mis , descendu à 
\ Hotel de Bellei T ne (dans quel pays les divis’ons 
politiques ne désunissent-elle pas les families !) est 
accouru chez sa mère qu’il avait, dit-on, cessé de 
voir. Déjà plusieurs hommes du peuple étaient dans 
Ti maison. [| s’est nommé. « Je suis patriote, leur 
a-t-il dit; j’ai représenté votre roi à Vienne. L s 
pillards se sont retirés. On pourrait citer plusieurs 
faits de ce genre, attestant que ces malheureux 
obéissaient b l’égarement , à la fureur politique , 
mais au moins pas à la passion du vol.

» Dans la soirée et la nuit du dimanche au lundi, 
au moyen des renforts appelés de Louvain et de 
Malines, la garnison s’est trouvée plus que dou
blée. De trois mille hommes seulement dans la ma
tinée, elle était le soir portée à six mille hommes, 
par [’arrivée de deux escadrons de lanciers, de deux 
batteries d artillerie et du ioe régiment. Alors des 
dispositions ont été prises pour garantir d'une ma
nière suffisante les maisons menacées , faire circu
ler dans la ville de nombreuses patrouilles et occu
per les principales positions de la ville. »

L Union a fait entendre des paroles très-dures 
pour le ministère Quelques personnes paraissent 
lui en, avoir fait un reproche. Voici son langage 
d aujourd’hui : 0 °

« L» avertissemens que nous avons adressés à 
autorite ont paru durs et même hostiles, dans 

leur expression, à quelques personnes. Eh quoi ' 
on vous annonce que cent à cent cinquante mai
sons, désignées chacune par leur rue et par leur 
numéro , vont être dévastées , on se met à I œuvre , | 
le pillage s’organise, se propage, et vous délibérez ! 
et il vous faut vingt-quatre heures pour que le feu 
vous monte au visage !

»> Depuis quand est il défendu de sonner ie toc- 
sin à la vue de l’incendie, et de réveiller en sursaut 
le malheureux qui va périr dans les flammes? — 
Vous ne voyez donc pas l’embarras du ministère , 
des autorités provinciale et communale? — L'em
barras ! Non , en vérité. Nous concevons l’embar
ras d’agir , mais celui de n’agir pas, quand tout 
vous jiresse au contraire de prendre et d’exécuter 
d un seul mouvement une résolution énergique , 
vmla ce que nous ne pouvons ni concevoir ni com
prendre. — Avant de connaître les faits , vous ac
cusez Je ministère de négligence, d’impéritie, de 
crime meme ! vous le traduisez déjà à la barre des 
chambres ! - Qu'est-ce à dire ? Il y a péril pour 
les propriétés, péril pour la chose publique, péril 
pour I honneur national , et vous vous occupez de 
vous! et vous avez jieur pour vos personnes! Fai- 
tes votre devoir., fai tes-le promptement surtout, 
et vous n aurez rien à craindre ni des chambres, 
n. du pays, ni de l’Europe. Le courage, uni ht 
des intentions droites et pures, se tro.nj.ât-il daps ! 
quelques-uns des moyens qu il emploie , est toujours 
sur d’obtenir un bill d indemnité de l’opinion publi
que et de la conscience universelle.

Mais que nos jiaroles aient été opportunes o 
npoi unes, c est ce que nous nous soucions for 

peu de savoir quant b présent. Certes, les éve’ne- 
niens parlaient plus haut que nous, et il n'est per
sonne, paru., les citoyens éclairés et honnêtes , qui 
ne désirât d en voir arrêter le cours. Un incendie 
cate, une digue est rompue, qn’y a-t-il b taire 

<1 abord que de pousser le cri d'alarme? Le Oui 
Te! ll un bon soldat doit être brusque et prompt,

! Pe,,t Pa8 etre poli. Or, si la presse est la Se„. 
melle avancée des libertés publiques , elle l est 

aussi, par cela même , des lois, d’un bon ordre et 
ne I honneur national.

-> Maintenant que le danger est passé, change
rons-nous de langage ? Assurément non. Nous se- 

ns p us modérés, mais nous serons plus sévères, 
ons n accuserons pas, mais nous discuterons les 

laits , et nous laisserons tomber le blâme sur qui 
, droit, Si le ministère d’abord doit rendre compte 

- 6 . °u t » parce qu il est le premier responsable vis- 
a vis des chambres et du pays , ce qu’il paraît avoir 
eoinpletement oublié dans cetle circonstance , nous 
savons aussi qu’il y a lieu d'examiner b conduite 
< u lourginestre et des échevins , du gouverneur de 
a province et des états députés, de l’administra- 
*.U,f C e. 1 sur' ‘té que et de ses agens, des 

c ie s ie a garde civique, du ministère public et 
e a cour d appel, des cominandaiis de la force 

armee et de cette force armee elle-même, tout 
comme celle des ministres de l’intérieur, de la jus- 
ice , ( e la guerre et du conseil des ministres. »

L Union porte b 3o le nombre des hommes 
blesses dans la journée du dimanche, soit par la 
c iule des meubles sous les maisons dévastées, soit 
par a orce armée. Il y a aussi quelques morts, 
mais tous par accidens.

Dans les horreurs du pillage, de dimanche , 
plusieurs traits singuliers ont été recueillis. Un 
groupe en blouse entra dans un très-bel hôtel pour 
le dévaster. Quelqu’un vint dire que VI“' la c nitesse 
de.... s habillait. Di tes-lui quelle se hâte, répliqua 
un des dévasteurs. Nous reviendrons dans vingt mi- 
notes. — Ils revinrent effectivement.

00 >etait picres aux vitres de 
lliolel d Ursel, une dame qui habitait la maison 
mitoyenne, restait b sa fenêtre, distante d’une aune 
a peine de celle que brisaient les pavés. Gomme 
cette dame pouvait être victime de quelque mala
dresse un des pillards lui cria ; « Madame, ôtez- 
vous none d^ là , vous, vous exposez. »

— Dans le pillage de l’hôtel de Béthune , on res
pecta les tableaux , parce que , dit un homme qui 
les protégeait , ces choses-là ce n'est pas comme des 
meubles, ça ne se refait pas.

Des hommes entrèrent dans la maison de M. 
Allard, rue des Fripiers et montèrent au jiremier :

Non,eest ici le logement tie M. d Ov rchit 
monsieur , il habile le sec mil. — Ah ! pardon , ma
dame. Et ils montèrent au deuxième étage , où tout 
fut bientôt saeçagé. (Emancipa t ion.)

— Le temps a été fort beau hier. Jamais , si ce 
nest les jours de fête, nos promenades, le pare 
nos boulevards n’ont été plus fréquentés. Les équi
pages et de nombreux cavaliers pircomynt nos rues 
comme b l’ordinaire. On n’a signalé ni dans la 
journée , ni dans la soirée , aucun désordre et par
conséquent aucune arrestation.
- Le 12- régiment venant d’Alost , fort de trois

bataillons , est arrive .ci hier à cinq heures dm
matin Nous avons en. ce moment les 5' qe f,y
et 12« regimens de ligne ; mais il, lie sont pas tous 
au complet. 1
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Quelques personnes regardent comme une im
prudence d'avoir, fait vendre les chevaux du prince 
d'Orange ; voici ce que porte l'indépendant à ce 
sujet :

« Par suite de la révolution de i83o, les biens 
des princes de la famille décline ont été mis sous 
le séquestre ; ils sont administrés au profit de qui 
il appartiendra et ils le seront jusqu’au moment 
où une paix définitive avec la Hollande permettra 
de vider la question de propriété, de rendre au 
domaine, ce qui lui appartient , aux Nassau , ce 
qu’ils sont en droit de réclamer. Il est d’usage que 
des biens séquestrés sont administrés a leurs pro
pres dépens , par cette règle économique que tout 
bien doit rapporter au moins de quoi fournir à 
son entretien. Puisque le séquestre soigne et con
serve les propriétés de la famille dOrange, il est 
naturel que celle-ci le défraie des dépenses d’entre
tien. Mais on comprend que dans la situation de 
la Belgique vis-à-vis de la Hollande, les princes 
hollandais ne songent guère à payer les frais du 
séquestre, ni le séquestre à leuren adresser la de
mande. Dans cet état qu’y avait-il à faire ? Eh mon 
Dieu! ce qu’on a fait, et pas autre chose.

« Il y avait parmi les biens séquestrés des cho
ses sujettes à dépérir. Quelques voitures , des vins, 
de la biérre , des meubles, des chevaux enfin, qui 
eussent de jour en jour diminué de valeur et dont 
personne n’eût profité , ni le prince d’Orange, ni 
l’administration du séquestre. Vendre tous ces ob
jets , c’était donc à la fois faire acte de bonne ad- 
.minjstr.ation et de justice, On les a vendus.

« Il est incontestable que les orangistes eux-mê
mes trouvaient cette manière de procéder toute na
turelle, puisque pendant trois mois, ils out été 
témoins paisibles de la vente des biens séquestrés. 
Car il faut bien rappeler cette circonstance, que 
depuis trois mois des ventes diverses avaient eu 
eu lieu, sans que personne s’en émût. Ce n’est que 
le 20 mars , quand il s’est agi de vendre les che
vaux , c’est-à-dire, la chose la plus périssable, la 
plus difficile à conserver , que MM, les orangistes 
ont eu l’idée de faire de l’indignation à froid , de 
crier à la spoliation , au vol , au brigandage, que 
sais-je, à tout ce qu’on peut imaginer de plus 
odieux , c'est alors aussi que les zélés du parti ont 
eu l’idée d’acheter les plus beaux chevaux du haras 
de Tervueren , pour en faire hommage au prince 
d'Orange.

» Si dans les temps anciens , quelques habitans 
d’un pays , quelques sujets d’un souverain , se fus
sent avisés de se cotiser pour faire un semblable 
hommage à un général ennemi, ils auraient été 
poursuivis et punis comme traîtres et félons. Mais 
à notre époque , avec les libertés presque sans li
mites que nous nous sommes octroyées, il est per
mis à chacun de faire de son argent ce qu’il lui 
plaît ; et même de publier tous les matins qu’il est 
d’une opinion diamétralement opposée à l’opinion 
générale, que ce que la majorité aime et révère, 
il le haït et le déteste. Les orangistes ont donc pu 
librement acheter les chevaux de Tervueren , les 
faire conduire en Hollande et même proclamer cet 
acte comme un acte d’opposition au gouvernement 
actuel.

» Toutefois là finissait leur droit, et l’on voit que 
nous leur faisons la part assez large ; mais il faut 
le dire, quand ils usaient de ce droit, ils avaient 
déjà franchi toutes les bornes de la prudence. En 
effet, ou ils sont plongés dans un aveuglement inex
plicable , ou ils doivent savoir la profonde aversion 
que le peuple professe pour les princes de la famille 
déchue. Ils n’ont pu oublier qu’en plus d'une oc
casion , depuis le mois de septembre 183o, cette 
aversion s’est manifestée par des actes de violence. 
C'était déjà donc une haute imprudence que de 
donner de la publicité à cette souscription , parce 
que si nous, qui comprenons la liberté des opi
nions, qui la voulons la plus large possible, nous 
dédaignons de nous plaindre quand on cherche a 
blesser nos affections , nous sentons fort bien qu’on 
ne peut exiger du peuple la même abnégation. »

— Ce n’est pas sans quelque surprise que nous 
lisons les lignes suivantes dans le Mercure d’au
jourd’hui ;

« Et gardonsjnous de dire avec si peu de réflexion
et de cou naissance de? faits que 1'Indépendant :

« Le peuple s’est transporte' dans div-Tses maisons 
» qui lui étaient probablement signalées par des me- 
» neun , et partout il a commis d’effroyables dé- 
.> vastations. » Car, à nos yeux, c’est une ca
lomnie.

» Non, ce que l’on entend par le mot générique 
peuple-, ces classes ouvrières, paisibles parce qu’el
les sont heureuses , n’ont trempé en quoi que ce 
soit dans ce tissu d’atrocités, qui s’est déroulé comme 
le drame le plus affligeant de l'abrutissement de l’es
pèce humaine. »

Nous ne savons par qui le Mercure entend que 
les désordres de dimanche ont été commis , mais 
ce que nous savons très-bien, c’est que le Mercure 
se trompe étrangement, s’il croit que les dévasta
teurs n’étaient pas des ouvriers. Qu’il aille s’infor
mer aux Petits-Carmes des professions de ceux qui 
ont été arrêtés en flagrant délit, il verra ce qui 
vaut son affirmation. Nous affirmons pour notre 
compte , parce que nous eu avons La certitude , 
que parmi les détenus , il y a des ouvriers de tou
tes les professions ou à peu près, des maçons, des 
menuisiers , des charpentiers , des selliers ,et meme 
un caissier de commerce. On voit que le Mercure 
a assez mauvaise grâce à prétendre que nous som
mes irréfléchis et que nous ignorons les faits. Cer
tes c’est bien à lui que de pareils reproches peuvent 
être légitimement adressées. (Ind. )

—■ On lit ce qui suit dans le Courrier Belge, 
ennemi furieux du ministère :

« Nous répéterons donc ce que nous avons dit 
hier, ce que tout une ville dit avec nous. Non, le 
gouvernement n’â pas rempli son devoir dans la 
matinée de dimanche. Non , il n’a pas été dans ce 
moment à la hauteur de sa mission. Nous ne l ac
cusons pas d avoir excité et provoqué ces désordres; 
nos accusations ne portent pas aussi loin que les 
soupçons de bien des gens , parce qu’une accusa
tion doit être appuyée sur des faits, sur des preuves 
irréfragables. »

— On lit dans le Franc-Parleur :
« Nous ne voyons pas les choses comme le Cour

rier, et nous les expliquerons comme notre con
viction nous le présente. Dabord le gouvernement 
ne fut pas maître dans le commencement du dé
sordre de déployer la force militaire; 1 autorité 
municipale espérait pouvoir comprimer 1 émeute 
sans le secours de la garnison. »

■— On lit dans un journal :
« A la bourse , ce sera un grand sujet de sa

tisfaction pour nos lecteurs, la confiance n’a pas 
été altérée ; les fonds étaient, bien demandés , les 
obligations Rothschild se sont faites jusqu’à 96 7(8 
et les perpétuelles en hausse, de i]4 P- c- L’emprunt 
de la ville de Bruxelles i832 a seul subi une forte 
baisse par suite des événeuiens qiii vont augmenter 
les charges de la commune.

M. Gendebien a adressé hier au bourgmestre de 
Bruxelles, la lettre suivante:

M. le bourgmestre ,
La gravité des événeuiens d’hier, les insinuations 

du Moniteur de ce jour , la résolution du conseil 
des ministres , datée d’hier à deux heures de relevée, 
tout vous fait un devoir , pour l’honneur comme 
pour les intérêts de la ville, de protester énergique
ment contre la responsabilité et les conséquences dé
sastreuses des désordres d hier.

L’enquête que j’ai proposée hier est indispensa
ble , il est urgent de la commencer dès aujourd’hui ; 
une simple invitation adressée par les journaux à 
tous ceux qui ont des renseignemens à fournir suf
fira pour réunir une masse de preuves sur les faits 
et circonstances qui ont précédé et accompagné les 
désordres.

Cette enquête prouvera, j’en ai la conviction , 
que la 'tille ne peut être ni responsable , ni soli
daire des dommages dont on ne tardera pas à de
mander la réparation.

Je répète ici ce que j’ai dit hier an conseil : cette 
enquête doit être sévère , et pour être complète 
elle ne doit s’arrêter devant aucune considération 
personnelle.

Quelle que soit la position des hommes compro 
mis, l’enquête doit les atteindre. Enfin l’enquête ne 
doit pas descendre à la classe inférieure du peuple ; 
il a été excité, séduit et égaré ; il faut le plain

dre , mais il faut aussi le prémunir contre Je nou
velles séductions ; c’est en remontant qu’on trouvera 
les vrais coupables ; et iljaut avoir'Je courage de 
marcher droit au but. s

Veuillez agréer , etc. 
Bruxelles , 7 avril 1834.

M. Gendebien.

A M. le ministre de l’intérieur.
Monsieur ,

Les circonstances et les événemens qui ont attristé 
la capitale sont d’une telle gravité que nous considé
rons la réunion des chambres comme une chose né- 
cessaire et urgente. En conséquence , nous von ’ 
prions d’user du droit que vous donne la consti! 
tion et de les convoquer immédiatement.

Veuillez agréer nos civilités.
Signés : A. Gendebien , E. Desmet, 

F. Meeus , F. de Sécus.
M. de Brouckere aurait signé la lettre à M. le mi

nistre de l’intérieur s’il s’était trouvé chez lui lors
qu’on s’est présenté pour la lui soumettre.

Bruxelles, 7 avril 1834.

On nous assure que le ministre dé la justice 
a invité le procureur-général près la cour d’appel 
de Bruxelles , à solliciter de la cour Révocation 
de l’affaire relative aux événemens des cinq et 
six avril. 1

Ce matin la cour d’appel de Bruxelles , en 
assemblee generale et sur le réquisitoire de M le 
procureur général a évoqué laffaiie des troubles 
des 5 et 6 avril.

_ MM. les conseillers Henri de Brouckere et Cor- 
bisier ont été nommés commissaires chargés de 
l'instruction. °

L’autorité a ordonné des visites domiciliaires 
chez les individus prévenus d’avoir enlevé divers 
objets provenant des maisons dévastées. Ces visites 
ont dû commencer dans la matinée de ce jour. »

LL. MM. le roi et la reine sont rentrés hier 
au palais revenant de Laeken vers 6 heures. Tou
tes les personnes qui se trouvaient dans les esta
minets sur leur passage en sont spontanément sor
ties, et ont. ainsi que les nombreux promeneurs 
accueilli LL. MM. par les démonstrations les plus 
vives de respect et d’allégresse.

C est sans aucun fondement que quelques 
journaux annoncent que MM. le baron d’Arnhlm 
et Dietrischtein auraient demandé leurs passeports.

On mande de Bruxelles, le 6 avril :
» Les scènes de dévastation et de pillage ont pro

fondément affligé le Roi. Au milieu de la paix pu
blique et de la renaissance des élémens de travail 
et de prospérité, on ne peut considérer ces excès 
que comme un calcul des ennemis de la monar
chie et de Léopold. Le peuple doit se tenir en 
garde contre ces provocations, qui tendent à dé
considérer le pays à l’égard de l’étranger , à fournir 
des textes aux accusations les plus absurdes et à 
nous peindre comme une nation ennemie de l’ordre 
et de la civilisation. Tout ce qui attente à 1 ordre 
public , à la sûreté des personnes et des proprié
tés , aux mœurs tranquilles'et laborieuses des Bel
ges est l’œuvre de la malveillance et de la haine 
contre l’ordre politique actuel. Voilà ce dont le 
peuple doit être bien convaincu. S’il se porte à 
des excès , il est hostile contre le gouvernement 
du roi , contre ses propres intérêts , contre la pros
périté et l’avenir de la Belgique. » (J. d’Anvers.)

— On lit dans le Phare d’Anvers :
« Un fait qui doit prouver que la faction oran- 

giste seule est cause des désordres dont la ville de 
Bruxelles vient d’être le théâtre, c’est que ce sont 
les organes de cette faction qui ont publié les listes 
des audacieux qui ont cru pouvoir commettre un 
acte aussi hostile pour l'ordre des choses actuel • 
dans le temps on avait reproché aux journaux pa' 
triotes d’avoir fait connaître les noms des membres 
d’une société dont l’installation avait égalemeu 
amené quelques troubles. Cette fois ci on nç pouira 
rejeter là cause de ce qui s’est passé que sur ses 
vrais auteurs. C’est-à-dire sur le parti qui veut e a 
blir le retour de Guillaume sur la ruine de nos m, 
jérêts moraux et matériels. » .



LIEGE , 'Je 9 AVRIL.

On écrit de Namur , 7 avril :
» Avant-hier, dans la soire'e, quelques rixes par

tielles, qui n’avaient aucun caractère politiqne, ont 
eu lien entre des militaires appartenant an ri” ré
giment d’infanterie de ligne et d’autres appartenant 
«tu bataillon de partisans commandes par M. le ma
jor Capiaumont. Plusieurs soldats ont reçu , dit-on , 
des blessures assez graves : deux, ont même été trans
porte^ à 1 hôpital militaire. On craignait encore pour 
la soire'e d’hier que la tranquillité' publique ne fut 
de nouveau trouble'e. Il n'en a rien e'te', grâces aux 
s'~ ;’,es de precaution prises par M. le commandant
de pi 'ce.

» Un ordre du jour du général commandant la ir» 
division, fait connaître aux troupes sous ses ordres 
que les 2e et ne re'gimens d’infanterie feraient bri
gade ensemble, et continueraient à faire partie de 
la ir» division.

» Le premier bataillon du onzième regiment , 
venant du Luxembourg , est arrive'hier en cette ville.

” Eu detachement denviron 3oo hommes du ri® 
de ligne, venant de Lie'ge , est également arrivé hier 
à Namur.

" Une section de la ir” compagnie d’ambulance , 
venant du Luxembourg, arrivée hier en cette ville, 
est partie ce matin pour Wavre.

» Les 5° et 6“ escadrons du 2° régimen t de lanciers 
venant egalement du Luxembourg, sont arrivés au- 
jourd hui en cette ville , et en partiront demain pour 
Wavre et Gré-d’Oiceau. »

— On écrit de Gand , le 7 avril :
« Une certaine fermentation règne ici parmi le
lin o non ° . / , * . _

de disponible du premier régiment delà garde royale 
va se mettre en marche d’ici pour la même desti
nation. Les capitaïnos-généranx sont autorisés à or- 
gamser des chasseurs de montagne et des compa 
gmes de sûreté, qui «seront payées à raison d’un 
iranc par jour.

On écrit de Londres , le 5 avril :
Malgré le bruit de la retraite de M. de Talleyrand 

ce diplomate assure partout qu’il n’en est rien et 
que sa santé lui permet de continuer à vaquer à ses 
importantes fonctions.

M. Dedel est attendu de retour à Londres en dix 
jours.

— par suite du bruit d’une intervention armée de 
1 Espagne dans les affaires du Portugal en faveur de 
dona Maria, les fonds portugais ont subi une hausse 
sensible.

-Nous donnons, sous la rubrique de Bruxelles 
1 opinion des journaux de cotte ville sur les der
niers evenemens.

demaite terril,»naïf, circonstance q„i n’empAch, lait pas S 
e continuer de son côte' a subvenir à toutes tes charges m,’ 

heientes au grand-duché, pourvu que ses privilèges à f’/gard 
de la .confédération , restassent également intacts 8

vn s était flatte à I,a "

^Le concert qui devait avoir lieu aujourd’hui, 
au bénehee de M“ Przyrembel, artiste polonaise 
ne pourra avoir lieu que d’ici à quelques jours.

COMMUNICATION DIPLOMATIQUE,
AUX ÉTATS GÉNÉRAUX DE HOLLANDE.

Discours prononcé par son excellence M. le baron 
de Zuylen de Nyevelt, ministre détat, charqè 
par interim du département des affaires étrangè
res , dans la séance du 4 avril 1834. '

Nobles et puissans seigneur

..au,: a i,a Haye, non sans raison, aue vu I*«, 
circonstances tout a fait extraordinaires, qui avaient motivé e, 
demandes elles seraient suivies d’une réponse affilativé tant
ne le Kp^T'’ ** ** COnfédéali°n’ Cet espoir

roiDparéSentamitmd f)u, où le ministre du
renr/sentaHn. nJ de “ a.d,e‘e’ la gra"de majorité de |a 
^présentation germanique emit des objections , oui 9nA»i»
enrent, pour ce qui concerne le roi grand-duc lent ’renfei " 

niees dans a question : «Pourquoi le cours dÂ’ÂÎÂ:
» teJ,erme' a'1,|las d ,ncorporer une indemnité territoriale au: Sffx 6erraani>e’ p-ia Äs

roi gr ami-duc* ailressües l,ai cette résolution au
aS*:ifärs\sssiSTz.

iztrrk t Sï œrrÂit
rerp“ * - ««•** •* Ä

(3).
J offre également une copie de cette réponse à VV. NN. PP.

prmecedFrideNa7a^empécîlé par ‘ absence de son frère lr

U. demand,'du *
m-mstie du roi grand-duc pré, la S ,aDF'ei' ““

tette. piece est communiquée ci-joint à VV. p,jy pp 
la manière dont tes agnats envisagent les

---
Fondée ,

_ J-—»»»"« auiQlivui’S ,
peuple par suite des" cvedi'eiiien?'dénïôrahil« ' ,jf I fa.Wi,^“'* «f ‘‘U 23 °ctobre <833’ le ini!lislre des af-

®,:°n* éventüeüe^uLlJx“^^‘VarlT'^"* T 
laecUonâdéra,ioCnnSentCm;,,t ^

sures et saura prévenir et empêcher tout excès. arecMorl Par rapport aux libres communications
1 ht 11 . - . I avec Maestricht, les causes ■— • • • -

Ta r ----- ^‘upcbucf tu u L exces
Linfluence que le général Malherbe et le com.nan- I annéeTvÏÏenffii’ttiT“5 'T’- depuis, le 2i août"diTceite 
dant de la place, M. Yandepoele, ont sur la foule f“réncedeLoéie eTir' a!ouTr l<a rc'umu“s de la con- 
est un sûr garant que nous ne verrons Li W rtVfie* 'relue ™Troi **'* ’ de1 .V t aU re- I -- —------  .vyuu 1V- tUii

ouve et ici ces déplorables excès , provoqués d’ail- I Pour 0pmP‘éter cette communication en tant que de be 
eurs par les demonstrations insensées des oranais- ét'remnhést?»“* aCte 3 dd‘à,Par,i dans le Staats Courant, 

tes. Il est douloureux de voir dans ces circonstance« ÄS 1*rantnc Tl ^ 1 ------ ----- WU,,J ««locuaccî, aus oranais-
ies. il est douloureux de voir dans ces rircnnctarvrL. I a^rPO ‘ .U"“” *C unniscre aes amures étran
ÏKf ƒ« ™-i,se trouve ce’l * 1“= SSffi .* SXi, % *£?
ut du bourgmestre de cette ville qui , en sa qua- bffp a,?0,"ovf‘ «L «lui a 'établi la liberté des communiions 

de preimer^:magistrat d’une cité si populeuse, j 2’ ' *“ 3 Compldté I'exdcuti°‘* de la convention du
Je m estimerais heureux, de pouvoir annoncer à VV N1V 

Vf. un résultat egalement favorabledes efforts assidus du 
vernement pour faire cesser l’état de gène où se trouve la®na 
trie, mais contre tonte i. . . a Pa‘

j ‘devrait donner l’exemple de l’union et de^kTon

» Un Incendie des plus terribles a éclaté cette 
"«it vers les 3 heures , dans la raffinerie de sucre 
.«e.Verstraate, rue des Remouleurs, en cette

àip'i COntre t0l,te alteute fondée , cés résultats contlnuênt 
naître à VWNN Ppiee c’est.|sl)(Vc,alt™.e“t P01“' fahc con-». L. f? .v,i, Mf, s,r “î susdWes

IL .1. - “ ~ î1”™"- L“ » •»> «en-1 ““ -■t . . jtu.uuiciÿ su sont ren- i z1 .~r— *- —»«■‘««uw
j- Us ,c,e suite sur les lieux, mais leurs efforts ont été I SU’i Pre.se?td da‘13 votre assemblée.

..........  ’* ' ■ nous ont ete La mission des empereurs d’Autriche et de Russie et du roimutiles; ils ont dû se borner à «réserver I ,1,. j>,,, A, --- «»uirrair et ue «usste et du roi
^ °“,s

ï“3" * ftÄSÄ ÄSSÄ5TL . 
»'S "r Tôt §Â^S^î,ïS3TiiS2Äli:;z

h L ' *in” qùanthé /v'tte’ ,,î,L?‘“ J“ <'»«-

ti3fe,Ut°iux i iH'tad™V de notre côté on jugeait avoir sa-
&TÄIÄ t.1?»/«

conférence s’était refusée au mois d’août f hU ni 1 ■ ,a
à négocier avec la NmLJI r° . ' 833 ■ de continuer 
„„ :„(■ av<c. ;a .«éei lande. L assentiment à cette dem mie

—•'■“•'•xxivzciiujus uonnùuÂ

dre les conférences’avec la'Néerlandé^ et'en’mé 1,6 îep‘^n' 
qud serait facile de trouver une indemnité “anTle Tim-’
bourg

c«Ue-i
hWrv,:

AT *“ *'été trame- ' §e!le^al cte Meulenaere. Sa dépouille 
|sPosen t'ks Tes tes "d a c 01!"11 “ ''e de Nazareth , où
^ *«« lestes de sa famille. »

“it "jour Où k"rqUK P7V le Iundi 32 avril’^bdre'sës SPL‘l hambre d6S rePrs®nta„s doit

faire les demandes pres 
pour la constitution de 

“ PaFle pacte de famille

9 G,’s ioiu-ëq de La ^a-VR > le 6 avril :
Ür Lt>"CS. lTrrSr 'f-har0n Ff§e! «t parti d’ici 
«■attache en „• deId arrlve'. Son voyage ne 
“8 séjour 'aLf,laJa P,(dltjTlc i par suite de son

re ses séances.

1» uiJTy rc;
■ 0«« écrit 1 T V0,r Chaîue année« »
11 Part'diMa(lnd- 28 lna,’s •

'le POWï les provmpS ^ Valence et de la Cata-
t‘°viuces «nsurgées; ce qu’il y a

TVTz— »««»c unuiHn et conijtîet.
Néanmoins le roi. résolut a;ors de sacrifier ces considéra

JÄVSSTS ’ÄS S -Ssutff ■ftfïï tÇS? “““••*• d'-L

Des le 3 novembre , les demandes désirées, à adresser aux 
agnats et a la confederation germanique , furent expéd ées ëu
ministre du roi grand-duc , près la diete. Le 7 d„ „/à . u
elles furent remises à Bibericb et le t fi à I» .. .f'Demois, 

VV. NN. PP. reçoivent ci-jomt la commul-C‘e- , 
pièces à-peu-près de la même teneur (I) la lime T ?ƒ Ce3 cation des limites, adoptée dans ,e ^^24 “a ^ÎT 
y était soigneusement conservée, mais on y déclarait Se’ 
ment, avec franchise que le ro. grand-duc ne pouvait Êï~ 
gnera ses agnats, n. a la confédération germante Je in-

(I) Ann. A.
(tj Anu. B et C,

jS rfflÄsr Är fi 

irr “ai ’«Lsr,u jœa* r&fi e Ion avait précédemment désiré, et de ce oui déiid °-e 
été convenu eii conférence à l’é«ard de H rnn„J.,- avait 
paptief,u bimbourg pour le royaume des Pays Bas'” "1n <E ** 

Par l’article 4 , de l’annexe A . du 12» nrotocoîé fi.« , , 
bases de séparation, et appartenant à Lite partie oö' C* 
bases, qul oans le protocole de la conférence^ t9df1,,--‘* 

t ’- n° étaient déclarées fondamentales et irrévoi-ihl'61^ e principe avait été établi, qu'il éxisterSne S!?Wos>

^r ir
disWr,%ifi,^terSSc^d/rMenrf;1'edE:

de h„r n é ’ 1ei b7es de 3eparatiou sou., la dénominaii,.... 
de ligne de contiguïté. Mais NN. et PP SS re n,,1. ‘■°lt
devait être réciproque, et certes iC ne^ÄjÄ 
des plen,potent,aires Néerlandais aient eu l’idée de cZclî

0 Ufe crâ'0n Ple!“e et en“ère de districts, faisant par 
tie du territoire de l’ancienne Néeriande, en faveur rfe lL
te cwtitud61 P0Ur rèaliâ6r Celte ''S110 de "aa‘«Suité . sans av0 * 

certitude, que par une juste re'ciprocité , ce pnqCii><» 4 /
rait appliqué également afin d’unir la Néeriande nL. ^ 
territoire néerlandais , avec ses anciennes possessions °V 
rive droite de la Meuse; et sp^cialerauiat avec l.i f rfL, * 
de Maestricht. Et afin de porter ce point au p|Ul l)a„!ejSQ 
gré d évidence, je citerai les expressions employées n/ 1 
conférence elle-même dans son mémoire du 4 ianvie,- , oàî* 
destine a résoudre les objections et les griefs énuméré! ,1 2*
tre côte contre les 24 articles , dans la noie et le j. / de n0~’
14 décembre i 831 ,a‘l0te « mémoire du

__________ _ ^ *: suite a démuni. )
(2) Ann. D.
(3) Ann. E.



MODES PARISIENNES.
Modes d'hommes. — La toilette des hommes a subi bien 

moins de changemens que celle des femmes. Excepte es
nnnlnln..« A n . eiîn iinlP ni 1 ItmrltPP . ff lPS üÜ^IS IlC SStlll öl

MAGASIN DE MODES, SOIERIES, LINGERIES 

ET NOUVEAUTÉS,
moins ae cnaii^eineiis une true ---- — . » , ,
pantalons de ^oie unie ou brochée , et les gilets de satin blanc 
damassés, chamarrés et brodés, il n’y a rien de nouveau. 
La cravatte est, à volonté, noire ou blanche; mais encote 
plus souvent noire pour les jeunes gens. .

Certains merveilleux portent aussi des claques triangulaires 
en velours, avec plumes à l’intérieur et large gauce en acier

Jusque-là c’est fort bien, parce que dans la toule le ve
lours ploie et n’est point gênant ; mais connaissez-vous rien 
de plus intempestif dans un raout , dans une presse comme 
il en existe de onze heures aune heure du malin dans les 
gran Is bals, que de rencontrer soit dans votre poitrine, soit 
dans votre dos , soit entin dans vos jambes , les cornes du
res et poinlues d'un immense claque en feutre Je le de- 
c are 'hautement, au nom de toutes les dames, il ny a 
qu’un fashionnable de contreban le qui puisse porter un pa
reil chapeau ,,, , . , ,

Quand au négligé , la toilette des merveilleux devient de 
plus en plus ridicule d’exagé. alion. Maintenant pour mon
ter à cheval ou faire des visites du matin , il fuit un pan
talon en Casimir gris perle ou chamois avec une large guir
lande brodée en soie sur les coutures de droite et de gauche. 
Les gih ts en Casimir sent également ornés d’un seme de petits 
bouquets, brodés en soie de couleur ou de la même nuance 
que L’étoffe.

AU GOUT PARISIEN ,

Rue Vinave d'Ile , n" 616.
Mademoiselle Annette LARMOYER a Phonneur (Pannoncer 

qu’elle vient d’arriver de Paris avec un très joli CHOIX- ■ ou
ce quia paru de plus remarquable dans les magasins de cette
capitale, en modes et nouveautés pour le printemscapnaie, en muues ciiiuu»rautt9|iuui r* ------

Les dames trouveront chez elle des chapeaux et bonnets du
modèle le plus simple jusqu’au pins élégant et le pins ia n e ;
— Pélérines, cannezous, cols et cheodseltes de toutes neons

_i: _ f...- rtr»c .Ipqqins fie

SOCIÉTÉ DE BIENFAISANCE. — Exposition.

NOÉ WOUTERS , fabricant de papiers peints ,,-rue devant 
Ste.-Croix , n° 860, vient de recevo r nu tiès-grand assorti 
ment de PAPIERS de Paris , Lyon et de la Suisse , dont il 
S' trouve seul possesseur d'une grande partie de ces papiers 
dans celte ville. On y trouve aussi un oli assentiment de 
nouveautés de sa fabrique, ainsi que des papiers ordinaires 
sout bien soignés et le tout à des ; rix très-modiques ; il se 
trouve aussi un joli assortiment chez M. ROYEN a Huy.

— i demies, cauiicAuu», wia .......... ----------- ~~ ,
en tulle, en geze, en mousseline, brodés sur des dessins de 
la plus belle disposition ; Voiles en gaze et en tulle illusion ;
Scha s de toute dimension, en cachemire desoie imprime , en
thibet, en crêpe de chine damassé ; — Echarpes Louqsor ' ps- 
pour en mousseline imprimée ; — Fichus en gaze Floride, lus,
— Idem à franges riches ; — Colliers, rubans et blonde, gaze 
et blonde; — Sacs et autres nouveautés d’un genre tresvarié.

Elle est aussi bien assortie en talfetas de diverses qualités ;
— En poult de soie, gros de Naples , id. de Berlin, id des 
Indes; de même qu’eu foulards, tissus et étoffes de fantaisie 
qui ont obtenu le plus de succès à LongcUamps..

Elle es ère mériter la confiance des dames qui voudront bien 
visiter son magasin, et s’efforcera deles satisfaire par la per
fection qu’elle tâchera d’atteindre dans les ouvrages qui sorti 
root de ses aieliers.

VENTE DE DEUX MAISONS.
Mercredi 16 avril, 2 heures de relevée. il sera procédé m 

l’élude et par le ministère de M» RENOZ , notaire à liège, 
à la VENTE aux enchères de deux MAISOiNS , sises à I.iége, 
rue au Potay , n» 306 et 307. S'adresser pour connaître In 
conditions de cetie vente, à Me RKNOZ , notaire , rued’A- 
may , n° 653. 695

A VENDRE.
Une MAISON avec jardin , située rue Terres en "Bêche 

n» 1006, à Pièce , occupée parj le sieur Bega-se. S'adresser 
M' PARMENTIER, notaire, place de la Comédie, à Liégi

La Société tic Bienfaisance de Liège ouvrira le 
i3 avril prochain une exposition d'ouvrages de 
main et d'autres objets, semblable à celle qui a eu 
lie.tr l'avant dernière annee , au local de la Société
d’Ëmulation.

Tous les objets dont elle se composera seront di
visés en lots, comme la premiere fois, et tires au 
sort à la fin du mois.

Le produit eu sera consacré à soulager la classe 
indigente au moyen d'achat et de distribution de 
vêtemens pour 1 hiver.

La société fait avec confiance un appel au talent 
et à la bienfaisance de toutes les personnes qui ont 
contribué au succès de la première exposition , et 
espère quelles voudront bien assurer celui de la se
conde, en y destinant aussi quelque objet.

Les daines peuvent l’orner d’un de leurs ouvra
ges habituels; un artiste, des productions de son 
pinceau , de son crayon ou de son burin ; un fa
bricant, d’un échantillon de ses produits. La so
ciété recevra également avec reconnaissance le 
moindre objet que la libéralité des particuliers lui 
a Ire-sera.

Les dons seront reçus chez Mme de Cheratte , 
quai d’Avroy , n° 553, à Liege.

L’épouse HOUTAIN-SIMONIS, a l’honneur d’annoncer 
son retour avec un très-beau choix de MODES de PARIS.

E. LASSENCE-RONGÉ , a l’honneur d'informer le public 
et MM. les étudiants qu’il vient de s’adjoindre , comme écuyer, 
le sieur C ARB1LLET , ci-devant écuyer à Maestriclit.

Ils continueront à donner des leçons d’équitation aux deux j 
sexes, dresseront les chevaux à tous usages et les prendront

Il sera procédé le 14 avril prochain, au ministère de I 
guerre, à Bruxelles, à l’adjudication de la FOURNI! EiU 
des DRAPS et SERGES nécessaires pour le service de IV 
mée belge.

Le cahier des charges auxquelles cette adjudication am 
lieu, ainsi que des échantillon, des étoiles, sont déposés) 
bureau militaire de l’administialion provinciale , où il poum 
en être pris connaissance.

A Liège, le 28 mars (834.

. - v. A c o , m lovvi uni 1 eu v- no r» * 1 * 3 ,
en pension. Ils feront tous leurs efforts, pour continuer a 
mériter la confiance dont ils ont été honores jusqu à ce joui

VENTE DE CHÊNES , FRÊNES ET AUTRES ARBRES.

Mercredi, 16 avril (834, à midi, M. Laliaut Demelotte 
rentier à Liège , fera vendre à l'enchère tous les chênes , frê
nes , bouleaux , baliveaux, etc. , croissant sur 7 buiiniers de 
son bois, sis à Warêt 1 Evêque, canton de Héron, be ter
rain étant loué pour être cultivé, il ne sera réservé aucun 
arbre.

Recours sur ce bois.
A crédit, moyennant caution connue de Me LUdMAiii.

MINES. __ Redevance proportionnelle de i834-
La députation des états de la province de Liege , ensi.it« 

de la circulaire du 29 janvier dernier, ms ree dans le Me
morial n» 190, rappelle aux concessionnaires et aux exploi
tans des mines qu’aux termes du decret du 6 mai 8 ! , les 
offres d'abonnement pour la redevance proportionnelle de 
I exeicice de (834 , devront être parvenues au grelle des états, 
rue Agimont , à Liège, avant le gu»»« avril prochain , leime

*7^ doivent être faites sur papier timbré et les si-
*. .. _ Ir»rrc mi« auront soiis-1 es ou p nui*eni 0*x, i l . .

matures des concessionnaires ou oxploilans qui auront sous
crit ces offres, devront être léga'isees par les autorites locales

rK LeCpreVnt sera publié par la voie du Mémorial et inséré 
à trois reprises succeesives de cinq en cinq jours dans les jour

naux de la province.
A Liège , le (9 mars 1834.

Il sera procédé le 19 avril courant, à l'hôtel du minis
tère de la guerre, à Bruxelles, à l'adjudication de la fourni
ture de 6000 paires de DRAPS de lit, par lots de dem 
mille paires chacun, pour le service du casernement 
troupes belges.

Le cahier des charges et conditions aux jnelles cette si 
judication aura lieu est déposé au bureau militaire del'sj 
ministration prov.nciale où il pourra en être pris coin»» 
sanCe.

A Lié.,«, le 7 avril 1,834.

COMMERCE.
Fnnds nvyUtis du 4 avril — Consol,-, 9t 0;0 OUI 0|9 

Fonds belges , 99 3j4 —Fonds hólland., 50 0 0 Poring 6/ f

VENTE D'UNE BELLE FUTaYE.
Lundi 21 avril 1834 ,à onze heures du matin , les proprié

taires du bois deForesse, situé commune de Sclayn , pies - e 
S aïs son , province de. Namur , feront VENDRE a I enchère 
à la recette de Me LOUMAYE, notaire, grande quantité de 
marchés de CHÊNES et antres ARBRES croissant sur ledit 
bois de Foresse , au nombre desquels il y a plusieurs gros ai ries 
des poutres , ventes et bois de jiontortniers d’une élévation rare- 

Ce bois est sitin'- contre la route de Huy à Na-uur, et com. 
me il va être dé riche on ne réser era aucun arbre. ^ 

Recours sur le bois. — A crédit, etc.

bourse de f'ienne du 29 mars. — Métalliques , 97 
Actions de la banque 1246 4|5.

A VENDRE DE GRÉ A-GRÉ une MAISON avec une cour 
et 6 perches et demie de jardin y contigu , situés près de le- 
glise à Giivegnée.

L’acquéreur île ces immeubles pourra constituer le prix en 
renie S’adresser à Me LAMBINON , notaire à Liege ., 
derrière l’hôtel-de ville , n° 1002.

Hovrse d'Amsterdam , du 7 avril — Delle active, 50^[B OR 
Dito, 96 < i8 0 - Bill, de change, 22 4 \2 0. — Oldij: duty
dient ,89 \[2 000— Ditto , 72 ^2 0|0 — heute des don»., O|0¥ 
Act. de la Société de commerce , <00.7|<6 Benl.e Ilanta'set 
0|0. — Ditto de <833, OOjOO. — Obi. ni-se Hop. el (> t '2 
0i0. Ditto «le 1828, 102 7j8 000 — Inscrip. russes, 68 5|8l.^l 
—- Empr. russe <831 , 9;) 7|8 0000. — JR'piiDv. purp. d l'.sj1- 
0j0 — Ditto 0000. —Delle dill* d’Esp. ,‘00 0;0 00|00 — ' 
met. Autriche , 96 3j8 OOjOO — Lots chez Go.llals , U0|0- - 
Naptes falc., 00 0(0. 4 Ohfig. Danoises . 00 0^0. —
R.dsi 1.73 t ,8. — Cortès, 23 3[4 ü|0. — Ditto Grec, 000 
de Pologne , 000 0f0.

Bourse d'Anvers% du 8 a.v'il.

THÉÂTRE ROYAL DE- LIEGE.
Jeudi (0 avril , abonnement courant , les peux Nuits , 

opéra en 3 actes, précédé par M. Jovial ou l’huissier chan- 
sonniei'y vaudeville en 2 actes

« - —-----
ETAT CIVIL UE LIEGE du 8 avril.

Naissances ; 2 garçons 4 filles.
Décès ■ 3 filles, 4 femmes, savoir : Marie Jhe. Lespire, 

âgée de 88 ans, ménagère , rue VertW veuve de G,fies 
Thiriart. - Emere.rce Vlrgen , âgée de 64 ans faubourg Vi
ve nis , épouse de Henri BarthoW. - Marie Catherine 
Paiërn , âgée de 63 ans, vue Pu Is en Sock, célibataire. - 
Marie Barbe Massa, t . âgée de 28 ans, menagere , rue Grande 
Bêche, époux de Lamb. Jos. Feigneaux.

Le jeudi 24 avril 1834 , à 2 heures relevée , les enfans rie 
feu le Sr. Gilles Lemperé . feront.procéder en la demeure à Sou- 
magne du sieur Vin*ent Lamarche, à la VEN1E aux enchè

res publiques :
(« D’une maison et dépendances avec un jardin légumier 

et un verger, situés à la Haute Melen , commune de Melen, 
formant un ensemble de 78 |ierches 46 aunes ( (8 verges gr. ) 
tenant à M. Boulanger et aux représentans de M. le greitier 
Dvlsemme.

2» D'une pièce de fonds en pré nommée le Pré de Jerrini- 
saux, située audit lieu, contenant 58 perches 84 aunes ( IJ 
112 v. gr. ) tenant de tons côtés aux enfans de M Del paire.

3° D’une maison divisée en deux habitations avec deux 
jardins, situés à Soumagne.

4» Et d’une maison avec jardin et verger de 26 perches (5 
aunes (6 v gr. ) située à Gabion dans la commune de îaou-

™ O^peut prendre connaissance des conditions en l’étude ée 

M» LEGRAND .notaire à, Soumagne V00

Effets publies. — F.mp. belge, 96 :ql, —Métal1'1!“ 
96 (|4 A. — Lots de Rotschild ,419 P 4(8 A. — *» ’ 
Pologne", H>9 109 i |2 P. — Brésiliens , 00 0|9, — ^ 
quelles, 62 (,4 62 Ij2 P. — Dito 3 . 40 3j4 *. -
Anvers, 00 0j0. — Dette différée, (3 3:4 (4 P — -
Prusse, 00 0[0. — Napolitains, 88 P. — Empiunt m 
93 (|4 A.

MARCHANDISES. - Ventes par contrat prlrf-

500 'balles café Havane.
400 balles café St.-Dominqne , et
200 caisses sucre Havaue blond , prix inconnus.

Arrivaient port eVAnvers, dse 5 , 6 et 8»'
Le koff banovrien Vr. Nantina ,c. Saethoff, v. d Emée 

de vin.
Le koff banovrien Kleyne Angelina , c. Roskamp i'- 

penbourg, cil. de cafe et bois de fustic. .
■ Le schooner danoi s Eenigbeden , c. Kuudsen, v.
1 cli. d’avoine.

A VENDRE une VOITURE , en forme de cliar à bancs , 
pouvant servir à un ou deux chevaux S’adresser quai «a 
Sauvenière , n° 52. ‘

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
UN GARÇON de billard et UNE SERVANTE peuvent se 

présenter au Gafé Grec , place Verte.

Bourse de Bruxelles , du 8 avril.—'
51 p'ôjô: Emp 24 mill. ! 96 3j4 A —

j uiv. » z,«* muh., u,.p e v;
49 .1,2 0 - Espagne G„eb., 82 (p4 1 J.'T'o P 1-1 
4 p. °l0 , 50 P 0|0. Id. Amst. 5 p. °|°, 62 [ÿ . , 4J,
3 r* o, nn Hifi r.ftrtès à Lond.. 25 0i0. Dette air.»

Iq , JU 1- Mlu* J va, - |.l* j - , •
°|o 00 0j0. Cortès à Lond.,25 0j0. Dette dit.,

Prix des grains vendus au marche de 
le 8 avril.

8 »
Froment, Theclolilre, 13 fr. 20 Seigle

Orge , 9 50. — Avoine , 6 28. — Gemevre , a
(0 degr-

On demande UN SUBSTITUANT pour la MILICE , place 
de Spectacle, n° 860. 716 j

Une FILLE D’OUVRAGE sachant faire une cuisine, peut j h. Lignac ,impr du Journal ; 
se présenter rue Vinâve-d’Ile, n» 43. 661 j

Pot-d'Or. n'


